
THEMATIQUE PREJUDICE

Proposition 

Rapporteur 

(détails)

Proposition du 

CCRA

Base calcul IM

CDC

Déjà payé

CDC -

Restant à payer 

(hors IM)

31/01/2015 - 

30/09/2020

Taux = 7.05%

01/07/2016 - 

30/09/2020

Taux = 7.00%

31/01/2015 01/07/2016

THEMATIQUE I Arrêt du chantier

I-1 DRC ARRÊT DE CHANTIER suite à l'éboulement du 28 mai 2014 1 987 626.00 €

I-2 Destruction détonateurs périmés et conséquences directes 94 096.00 €

I-3 Frais de stockage des explosifs pendant l'arrêt de chantier 0.00 €

I-4 Remobilisation des moyens  du chantier 234 276.00 € 170 946.00 €

I-5 Remobilisation de l' équipe d'étude TRACTEBEL 31 300.00 €

TOTAL THEMATIQUE I: 2 347 298.00 € 2 347 298.00 € 170 946.00 € 2 176 352.00 € 2 176 352.00 € 0.00 €

THEMATIQUE II Roches argileuses

II-1 Granit plus argileux que prévu -recours sable extérieur

216 600.00 € 216 600.00 € 0.00 € 216 600.00 € 0.00 € 216 600.00 €

THEMATIQUE III Caractéristiques géotechniques dégradées 

III-1 Immobilisation du chantier du 1 au 21 aout 2016 122 189.00 € 85 189.00 €

III-2 Coffrages des masques d'about de la voute 0.00 €

III-3 Soutènement reprise au Sud PM 1641,5-1640,2 579 702.00 € 388 702.00 €

70 549.00 € 70 549.00 €
III-4 Plus value au E500.11 PS5.0 renforcé pour terrain dégradé 100 000.00 €

872 440.00 € 872 440.00 € 544 440.00 € 328 000.00 € 0.00 € 328 000.00 €

THEMATIQUE IV Profil géologique différent du prévu

IV-1 Destructions reliquats d'explosifs 70 000.00 €

IV-2 Plus value pour utilisation NX Burst 32 400.00 €

102 400.00 € 102 400.00 € 0.00 € 102 400.00 € 0.00 € 102 400.00 €

THEMATIQUE V REMPLACEMENT PROFIL SOUTENEMENT PS5.0 par PS2.3

V-1 Cintres métalliques non mis en œuvre 0.00 €

V-2 Toles de blindage non mises en œuvre 61 000.00 €

61 000.00 € 61 000.00 € 0.00 € 61 000.00 € 0.00 € 61 000.00 €

THEMATIQUE VI PRIX NOUVEAUX NOTIFIES ET SIGNIFICATIVEMENT REDUITS

VI-1 PN17 -Plus value pour abattage soigné 92 559.00 € 92 559.00 €

VI-2 PN21- Etude nouvelles formules de béton projeté 21 387.00 € 12 987.00 €

VI-3 PN27- Etude exécution complémentaire voute tête Nord 24 192.00 € 16 192.00 €

VI-4 PN51-Plus value en terrain leucocrate pour NX Burst 3 887.00 € 3 887.00 €

VI-5 PN45-plus value pour conception des réseaux extérieurs 31 679.00 € 15 879.00 €

VI-6 PN45 bis -complément pour conception réseaux extérieurs 12 000.00 €

185 704.00 € 185 704.00 € 141 504.00 € 44 200.00 € 0.00 € 44 200.00 €

THEMATIQUE VII Demandes diverses

VII-1 Arrêt des travaux suite à grève SNCM 19 500.00 €

VII-2 Immobilisation appareillage de contrôles des vitesses particulaires 50 000.00 €

VII-3 Plus value pour barres autoforeuses 10 000.00 €

79 500.00 € 39 972.00 € 0.00 € 39 972.00 € 0.00 € 39 972.00 €

THEMATIQUE VIII Demandes de TRACTEBEL engeneering

VIII-1 Modifications plans et notes suite nouvelles hypothèses géotechniques 2 578.00 €

VIII-2 Gestion des données topographiques Tête Nord 8 354.00 €

VIII-3 Gestion des données topographiques Tête Sud 3 039.00 €

VIII-4 Hypothèses géotechniques-calculs de sensibilité 6 154.00 €

VIII-5 Notes non prévus pour entrées en terre 3 450.00 €

VIII-6 Etudes nouveaux profils 5.2 et 5.3 bis 7 561.00 €

VIII-7 Reprises d'études suite à hypothèses contradictoires de la MOE 2 589.00 €

VIII-8 Frais de remobilisation Tractebel 8 433.00 €

TOTAL THEMATIQUE VIII: 42 158.00 € 42 158.00 € 0.00 € 42 158.00 € 0.00 € 42 158.00 €

Proposition 

Rapporteur
Proposition du CCRA

CDC

Déjà payé

CDC

Restant à payer 
Base IM - du 31/01/2015 au 

30/09/2020

Base IM - du 01/07/2016 au 

30/09/2020

TOTAL Hors Intérêts Moratoires : 3 907 100.00 € 3 867 572.00 € 856 890.00 € 3 010 682.00 € 2 176 352.00 € 834 330.00 €

30/09/2020 30/09/2020

Nombre de jours de retard par période (-30 j) : 2039 1522

INTERETS MORATOIRES par période: 857 122 € 243 533 €

 (IM = montant dû x (nombre de jours de retard / 365) x taux des intérêts moratoires applicable)

TOTAL INTERET MORATOIRES :

TOTAL HT y/c Intérêts Moratoires : 4 111 338.00 €

-39 528.00 €

1 100 656 €

-39 528.00 €

TOTAL THEMATIQUE II:

Base de calcul des intérêts moratoires au 

30/09/2020

TOTAL THEMATIQUE VII:

TOTAL THEMATIQUE VI:

TOTAL THEMATIQUE V:

TOTAL THEMATIQUE IV:

TOTAL THEMATIQUE III:
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PROTOCOLE D’ACCORD TRANSACTIONNEL 
 

ENTRE 
 

• La Collectivité de Corse 
22 cours Grandval  
BP 215 
20187 AJACCIO Cedex 01 
  
Représentée par M. le Président du Conseil Exécutif de Corse spécialement 
habilité aux termes de la délibération n° 20/    CP de la Commission 
Permanente du 
Ci-après nommée « la Collectivité » 
 
et 
 

• Le Groupement d’entreprises PIZZAROTTI/NATALI/ROCH LEANDRI/SCAE/ 
SOLETANCHE BACHY FRANCE/SOLETANCHE BACHY TUNNELS 
 
Représenté par la société Impresa Pizzarotti, Société anonyme inscrite au 
RCS de Paris sous le n° 353 702 392, ayant son siège social sis 9 rue 
Baudoin à Paris (75013), dûment habilitée  
Dénommée ci-après « le Groupement » 
 

Article 1 - Objet du contrat 
 

Le présent contrat, établi en vertu des articles 2044 et suivants du Code civil, a pour 
objet de solder les devoirs et obligations nés entre les parties suite à la réalisation 
des travaux de construction du tunnel de Vighjaneddu sur l’ex. RT 40. 

 
La présente transaction est revêtue de l’autorité de la chose jugée en dernier ressort 
et fait obstacle à l’introduction ou à la poursuite entre les Parties d’une action en 
justice ayant le même objet tel que le précise expressément l’article 2052 du Code 
civil.  

 
Article 2 - Documents contractuels 
 
Le Groupement a réalisé pour le compte de la Collectivité les travaux relatifs à la 
construction du tunnel de Viggianello, conformément au marché public                              
n° 12-SOA-OO-013. Ce marché a été notifié le 18 janvier 2013, pour un montant 
initial de 15 176 252,26 € HT. 
 
La masse initiale du marché a été augmentée par l’intermédiaire de trois avenants et 
d’une décision de poursuivre justifiés compte tenu des aléas et de l’arrêt de chantier.  
 
Le montant du marché de travaux y compris avenant est de 17 260 117,26 € HT. 
 
Article 3 - Concessions et engagements réciproques des Parties 

 
Le Groupement a présenté une demande de rémunération complémentaire de 
4 630 274,96 € HT   
 
Dans son avis en date du 27 septembre 2019, le Comité Consultatif de Règlement 
Amiable des Litiges en matière de marchés publics (CCIRAL) de Marseille, saisi par 
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la Collectivité de Corse, a valorisé la réclamation du Groupement à hauteur de                                
3 867 572 € HT.  
 
La Collectivité s’engage à verser au Groupement la somme de 3 867 572 € HT, cette 
somme devant, dans les conditions exposées à l’article 5, être :  
 

- minorée par les paiements d’ores et déjà effectués sur situations de 
travaux pour les thèmes concernés,  

- augmentée de la TVA applicable et des intérêts moratoires.  
 
En contrepartie des règlements prévus à l’article 5, le Groupement renonce à sa 
demande initiale.  

 
Article 4 - Attestation de service fait 

 
La Collectivité atteste que toutes les prestations réalisées par le Groupement ont été 
réalisées en conformité avec le marché de travaux. 
 
Article 5 - Montant des règlements 

 
Le règlement comprend le montant de l’indemnisation proposée dans l’avis rendu par 
le CCIRAL, et accepté par les deux parties. Ce montant est de 3 867 572 € HT (trois 
millions huit cents soixante-sept milles cinq cents soixante-douze euros). 

 
Le Groupement reconnait avoir perçu la somme de 856 890 € HT. 

 
La Collectivité s’engage donc à régler les sommes restant dues, à savoir                             
3 010 682 euros HT, soit 3 311 750,20 € TTC, augmentées des intérêts moratoires. 

 
Article 6 - Modalités de paiement 

 
En ce qui concerne les sommes dues, le mandatement sera effectué dans un délai 
de 45 jours à compter de la notification du présent contrat de transaction et au plus 
tard le 30 septembre 2020, au compte du Groupement : 

 
- Compte au nom de : PIZZAROTTI A TUNNEL VIGGIANEL  
 Banque PALATINE Succursale Marseille Castellane 
- Sous le numéro : 1328909K006   - Clé RIB : 51 
- Code banque : 40978     - Code guichet : 00023 

 
Etant entendu qu’en cas de non-paiement des sommes dues à leur échéance, ces 
dernières seront de plein droit productives d’intérêts de retard décomptés, à partir du 
jour suivant la date limite de paiement jusqu’au jour de paiement effectif, au taux 
d’intérêts moratoires prévu par le marché.      
 
Article 7 - Renonciation aux recours juridictionnels 

 
En contrepartie et sous condition de l’exécution des présentes, les parties se 
déclarent intégralement satisfaites et acquittées de tous leurs droits à raison de 
l’ensemble des dommages, objet de cette transaction et renoncent en conséquence 
expressément à toute action du fait desdits dommages et de leurs conséquences.  
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Fait à Ajaccio        
Le  
En          exemplaires 

 
Signatures précédées de la mention manuscrite « lu et approuvé - bon pour 
transaction » 
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